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Les modalités d�évaluation des actions du projet d�établissement

 une consultation par le conseil de la vie sociale

de pilotage.

de l�Apei de Lens et environs.



DÉFI
N°2

Promouvoir et accompagner la citoyenneté des personnes 
en situation de Handicap

Une politique associative qui favorise 
l�expression et la participation des usagers. 

accueillies et au respect de leurs droits.

Le bilan du projet d�établissement 2013-
2018 démontre que la culture est un levier 
pour l�Inclusion



Le concept d�inclusion ré-

les personnes dans la so-

ciété en prenant en 

-

-

-

-

L�accès à une vie sociale et citoyenne 



La Culture au service de l�Inclusion 

Le théâtre pour favoriser l�inclusion 

évoluer les représentations. 

Le festival du conte en Yourte �

nécessaires pour toute inclusion dans la 



DÉFI
N°3

S�adapter sans cesse. Adapter et renforcer la qualité de nos 
accompagnements à l�évolution des personnes. 

Un espace culturel ouvert au public

l�inclusion. L�action culturelle est un outil 

au service de l�inclusion. Le pari est réussi. 

culturelle du territoire. Les personnes 

d�Avion concernant l�accueil d�étudiants 



Louvre Lens  pour le visiter et redécouvrir ce 

créations. 





Méthodologie d�élaboration
du projet d�établissement

« Les vraies richesses sont les méthodes »
Friedrich Nietzsche

Préambule 

La démarche de projet 

levier dans le pilotage de l�action et sert d�outil 

Le projet est d�abord une dynamique 
tant par le processus de production qui
associe les parties prenantes que par sa 
mise en �uvre qui stimule les équipes 

 

Modalités opératoires

 Intervention de personnes ressources

Rôle de chacun : Responsable qualité projet  

Comité de validation

Comité de pilotage



Lens et environs

Comité de rédaction

Des groupes de travail se sont constitués et 

l�intervention de personnes ressources a été 

Elaboration du plan de communication

consultatives.

Groupes de travail

Personnes Ressources 

Participation des personnes accompagnées 
et des familles

été sollicitées et concertées au travers des 

 



1. Présentation de 
l�Association  

adolescents et adultes en situation de 

1.1 Les statuts de l�Apei de 

Lens et environs

L�Apei de Lens et environs est une association 

dispositions de la loi du 1er 

er

Les statuts de l�Association prennent en 

la Charte éthique et déontologique 
des associations membres de l�Unapei, 

 est le 

 en est le Directeur 

1.2 L�Apei de Lens et environs 
a pour buts

�

elles un esprit d�entraide et de solidarité et 

vie associative.

�

�

�

leurs loisirs.

�

�



�

1.3 Le projet associatif 
s�appuie sur une conviction 

et trois valeurs 

RESPECT : 

inconditionnelle.

SOLIDARITÉ : 

ACTION : 

Une conviction : 
"Il y a une richesse en chacun de nous"
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1.4 L'Apei de Lens et environs - Aujourd'hui



Pôles
Etablissement / Service

Adresse
Catégorie Compétence

Capacité autorisée en 
2015

Siège social
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Autres
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l�Association

de la région lensoise : 

2. Présentation générale 
du projet d'établissement

« Tout est changement, non pas pour ne 
plus être, mais pour devenir 

ce qui n�est pas encore. »
Épictète. 

Le projet d�établissement s�inscrit dans un 
cadre réglementaire 

coopération et d�évaluation des activités et 

Ce projet est établi pour une durée maximale 
de cinq ans

Introduction

Qu� « Il y a une richesse en chacun de 
nous »»

des trois valeurs de :

« Respect, de Solidarité et d�Action »



Date de création

et conventionnel

  

  

sociale.

  

  

  

dispositions sont entrées en vigueur le 

  

 

  

personnes protégées : reconnaissance 



Pour les salariés 

  

 

Autres références 

  

  

  

  

  

  
personnalisé

  
personnalisation de l�accueil et de 

  

  La conduite de l�évaluation interne

  

  

  

sein de cadres d�intervention pluriannuels 



Les solidarités de demain 

 
 

1.

2.  Innovation : agir au lieu de réagir ; agir 

3.
tous les acteurs. 

5 orientations :

1.

2.  Inscrire le parcours de la personne 

3.

4.

5.

social pour une coopération active 

pour tous.

4 enjeux majeurs :

1.

2.

3.

4.

  Prévenir la perte d�autonomie,
  Poursuivre l�accès à la citoyenneté,
  Améliorer l�accompagnement des 
aidants,
  Adapter notre établissement aux 

  Accompagner le vieillissement et 
soutenir les aidants,
  Promouvoir les parcours de vie sans 
rupture et l�inclusion des personnes 
en situation de handicap,
  Améliorer l'accès à la prévention et 
aux soins des personnes les plus 
démunies,
  Reconnaître l�usager comme acteur 
du système de santé.



3. Caractéristiques 
de la population et de 

l'établissement

accueillie

Toutes les personnes accueillies présentent 

sur le plan de la vie sociale et sur le plan des 

celui de la santé. 

  

  

HOMMES FEMMES TOTAL

Accueil
Permanent

Accueil
Temporaire

Total 44

Répartition des âges de la population 
accueillie en accueil permanent

Age Accueil permanent Total

Hommes Femmes

20-29 ans 13 2 15

30-39 ans 4 4 8

40-49 ans 4 0 4

50-59 ans 4 1 5

TOTAL 25 7 32

28% de la population est âgée entre 40 
et 57 ans, âge auquel il faut prendre en 
compte les effets du vieillissement.   

Un certain nombre d�adultes 
accompagnés au Service d�Accueil 
de Jour est maintenu en attente d�une 
place en Foyer de Vie. Des périodes 
d'accueil temporaire sont organisées 
avec deux établissements du secteur 
dans le but d�offrir des périodes de 
répit et  permettre à l�adulte de se 
préparer à la vie en internat.

Répartition des âges de la population 
accueillie en accueil temporaire



   7 hommes      5 femmes

Age HOMMES FEMMES TOTAL

20-29 ans 6 4

30-39 ans 1 1

TOTAL

La plupart des personnes sont en attente d�une 

Situation familiale de la population 
accueillie en accueil permanent 

parents et environ un tiers d'entre elles vivent 

Age Accueil permanent

Parent seul Couple

20-29 ans 2 13

30-39 ans 3 5

40-49 ans 3 1

50-59 ans 4 1

TOTAL 12 20

Protection juridique des majeurs

Perspectives à 5 ans

2018 2019 2020 2021 2022

moyenne 

d'âge Accueil 

Permanent

moyenne 

d'âge Accueil 

temporaire

La fatigabilité des aidants familiaux 
est souvent à l�origine des demandes 
d�orientation.

dans le cadre des sorties et des activités 

La question du vieillissement des 
personnes accueillies et de leurs 
familles reste un enjeu majeur à 
moyen terme.



de travailler et de coopérer avec les services de 

Le Service d�Accueil de Jour dispose de 
locaux situés, au 18 rue Voltaire à BULLY 
LES MINES (62160).

Cet établissement est situé près de l�ESAT 
Schaffner à Grenay, où les repas sont 
servis le midi

L�accessibilité du  Service d�Accueil de 
Jour est favorisée par un axe routier et 

autoroutier développé. 

Autobus

Voiture ou taxi par la rocade A21. Sortie 
BULLY-GRENAY

Train. Gare de BULLY 

sociales des personnes accueillies.



privilégiés.  

de la personne. 

  

  

  

Une culture associative riche de ses 
complémentarités

valorisants pour la personne en situation de 

Les personnes accompagnées vivent une 
histoire faite d�étapes et de passages et 
non de ruptures. 

place pour : 

  

l�Apei de Lens et environs ; 

  

L�organisation institutionnelle entrevoit en 

L�ouverture de l�institution sur son 

3.2.2 Architecture



La maison offre un repère indispensable 

au handicap et garantir la protection 
et l�épanouissement des personnes 
accompagnées mais pas que� . 

est un enjeu capital. 

et en soutenant et développant les initiatives 

étape dans la création de l�espace culturel. 

et d'écriture avec les visiteurs. L�idée est aussi 

écoles ou les associations.

« L�ouverture a pour but essentiel 
de favoriser l�insertion, de permettre 
une meilleure autonomie dans la vie 
quotidienne et sociale, de soutenir la 
place de l�usager dans la Cité ». 

Recommandations de bonnes pratiques 
professionnelles de l�ANESM 

L�Esprit d�initiative et de responsabilité chez 
l�adulte

3.2.3 Projet architectural

personnels sont autant d�occasions pour 



d�un casier individuel.  

convivial. L�utilisation de la couleur est étudiée 

des personnes. 

place. 

L�Accueil contribue à entrouvrir les portes 
d�un espace accessible à tous. C�est 
l�occasion d�une reconnaissance, préalable à 
celle de la société toute entière. Il fait l�objet 

un livret d�accueil, document agréable, 
vivant, explicite, traduit en langage adapté. 

SALLE D�ACCUEIL

LE BUREAU DU CHEF DE SERVICE 

 

UNE CUISINE (KITCHENETTE) 

réaliser des repas lors des périodes de 

anniversaires.



LA VERANDA 

personnes.  

UNE SALLE SNOËZELEN 

DES SALLES D�ACTIVITES 

Les  salles d�activités sont décorées avec des 

SALLE INFORMATIQUE 



UNE SALLE MULTIMEDIA 

UNE BIBLIOTHEQUE LUDOTHEQUE 

LE RESEAU FERROVIAIRE

UNE SALLE ESTHETIQUE 

UNE SALLE BOIS 

La salle est outillée et agencée pour réaliser 



UNE SALLE DE DETENTE

d�entreposer les produis d�entretien et 

transports. 

D�autres concernent la dispensation des soins 



Au niveau des installations 

respect du plan canicule.

de processus ou une suite d�opérations ou 

Le Projet du Service d�Accueil de 
Jour considère en premier lieu 
que les personnes handicapées 
intellectuelles jouissent des droits 
fondamentaux prévus par la loi. 
Le premier de ces droits étant la 
reconnaissance du statut de Citoyen. 

LES PERSONNES VEULENT 

  Le droit d�agir

  Le droit de participer

  Le droit de vote

  Le droit d�avoir des loisirs

  Le droit d�aller au spectacle

LES PERSONNES VEULENT 
ETRE DES CITOYENS



relationnel, social et intellectuel visant à la plus grande autonomie des personnes 
accueillies

AUTONOMIE

INDEPENDANCE

AUTODERMINATION 

TRANSITIONS 
HARMONIEUSES AUX  

DIFFERENTES ETAPES DE LA 
VIE DU JEUNE ADULTE, DE 

l�ADULTE, DE LA PERSONNE 
AVANCANT EN ÂGE

ORIENTATION 

DU PROJET DE VIE

AUTONOMIE

individuelle.

participation sociale.

INDEPENDANCE 

SOCIALISATION

sociale dans la cité et dans le 

autres.

INCLUSION SOCIALE

tout pour tous.

  

  

et de ses devoirs par le 

  

  

  

et/ou préserver la santé 

personnes.

le parcours de vie des 
personnes et anticiper les 
actions.

vers un service ou un 

situation.



de leur avenir pour éviter les ruptures dans 
leur parcours. 

La personnalisation de l�action de 
l�établissement converge autour de trois 
axes :

  L�admission 

  Le projet personnalisé

  Le suivi du projet 

« Le projet personnalisé supporte 
l�idée d�une personne entière dans 
son humanité et ses droits, pour 
laquelle l�acte éducatif a pour 
principale fonction, le renforcement 
des liens avec la collectivité sociale, 
dont ils sont issus »

 

pluridisciplinaire. 

(Procédure d�élaboration, de suivi et 
d�évaluation du projet personnalisé, en annexe)

  

  

  

  

  
  

d�une méthode :

  

 
 
 
 



  

Le projet personnalisé est un document 
écrit de référence :

service et la directrice. 

directrice. 

Le projet personnalisé doit être évalué 
régulièrement pour mesurer les écarts et 
envisager des réactualisations :

révision.

Le projet personnalisé s�inscrit dans une 
dynamique institutionnelle et concerne 
l�ensemble des professionnels éducatifs, 
médicaux et paramédicaux :

« Chacun doit se sentir concerné par 
ce que fait l�autre. »

La dimension de la santé et du bien-être 
doit être prise en compte dans le projet 
personnalisé !

apportées. 

de coordonner les interventions et d�assurer 
leur suivi. 

Démarche d'amélioration continue au 
SAJ et perspectives : 

L�Adaptation du rythme de vie sera 
précisée dans chacun des projets et fera  
l�objet d�une fiche action   



  
   
  

  

  

  

  

apaisantes.

3.3.2 Les valeurs de  
l�établissement

UNE CONVICTION :

L�usager, en tant qu�acteur est au centre 
du dispositif:

QUATRE CONCEPTS :

  L�implication des familles et des 
professionnels,

  La transversalité,

  La territorialité, le réseau,

  L�intégration.

l�interaction entre :

« Famille, Usager, Professionnel »

« Qu�il y a une richesse en chacun de nous »

« Etre utile à soi-même et aux autres ». 
C�est ainsi que « tout homme est en 
capacité de contribuer au bonheur 

de l�homme ». 

Extrait du projet associatif 2007-2011

personnes accueillies et d�entreprendre 

personnel.  



une vigilance accrue sur les capacités et 

Le respect du droit et des libertés de la 
personne accueillie est le socle éthique 
sur lequel se fondent les actions des 
professionnels ! 

3.4.1 La vie quotidienne

de la personne sont l�occasion pour celle-

respect des droits et la prise de conscience 

adulte.

3.4.2 La restauration

Le déjeuner est pris entre 12H30 à 13H30

Le temps du repas est d�abord un moment 
convivial partagé entre les professionnels 
et les personnes. Ce temps sert également 
à l�accompagnement des gestes usuels 
et à l�observation parfois de conduites 
alimentaires, qu�il faut décrypter.   

3.4.3 Les modalités d�organisation

de l�association.  



Journée Type au SAJ 

Transport entre 7H30 et 
9H00

9H00 et 9H15

service 

9H15 à 
9H45 

Activités 9H45 à 11H45

12H30 et 13H45

14H00
Activités entre 14H00 et 
15H45

Transport et retour au 

16H00 et 
17H30

Les transports

Les circuits sont assurés par un prestataire.  

Les transports dans le cadre des activités 

Les activités et les animations

vacances scolaires. 

Les absences 

Fermeture du SAJ 



  

  

  

Les soins

 

Les actions éducatives et/ou 
occupationnelles doivent donner 
du sens, fournir une vision vers le 
futur, suggérer un cap, s�adresser 
à tous, assurer un suivi, entrer dans 
un projet personnalisé cohérent, 
s�appuyer sur des valeurs, contribuer 
au développement personnel�.et 
poursuivre l�idée, qu�elles contribuent 
pour chaque individu à développer 

 « La notion d�utilité à soi-même et 
aux autres »

 

aptitudes. 

L�équipe éducative se concentre davantage 
sur les capacités mêmes réduites d�une 
personne, plutôt que sur ses incapacités 

  

  
apprentissages 

  

  

  Développer la socialisation

  

de transition. 



personne.   

�  Jeunes adultes porteurs d�une 

  
  
autres

  
  
  
  

  

� Adultes entre 30 et 45 ans

  
  
  
  

  

intellectuelle et d'un handicap 
psychique associé

  
  
  
  

  

�  Adultes qui intègrent le SAJ, 
après plusieurs années passées 
exclusivement au domicile parental

  

   
  
  

� Personnes handicapées vieillissantes
  

  

  

II demeure essentiel d'aller à la rencontre 
de chaque personne et de reconnaitre sa 
singularité. 

la personne.



Grand groupe 
(travail collectif  essentiellement) 
natation

groupe de parole

peinture

Petit groupe 
(travail individuel possible)

écriture d'un livre

Louvre-lens

Activités stimulantes 
(cognitif, physique)

danse 

groupe de parole

natation

scolaire

sport en salle

Activités apaisantes 
(source de relâchement)

conte

peinture

sport en salle

L�offre d�ateliers s�inscrit dans des rubriques générales 

Classement des activités suivant leur caractère apaisant ou stimulant



une évaluation.

personne. Extrait des recommandations 
des bonnes pratiques professionnelles, 
de l�agence nationale de l�évaluation de 
la qualité des établissements sociaux et 
médico-sociaux. ANESM.

Des sorties sont aussi proposées 

Des projets de transferts sont réalisés par 
les professionnels. 

Les personnes sont avant tout « des 
êtres apprenants, des êtres en devenir »

appropriée les capacités cognitives et 

passionnées.    

Les ZYCOS 



Les personnes développent de 
nombreux talents artistiques 

�  Troupe de théâtre « Act Citoyen »

�  Ateliers créatifs 

�  Atelier de création de chansons
 

�  Atelier d�écriture du livre 

« A propos du Facile
A Lire 
Et A Comprendre »

la connaissance. La personne pourra 



considérer ces situations avec dignité et 

Le droit à une vie 
affective et sentimentale 
est un droit fondamental, 

sous réserve d�un 

trouvent leur réponse dans une traduction 

 

(Service 
d�Accompagnement Médico-Social en 
Milieu Ouvert) pour Adultes Handicapés.

3.6.1 Le Projet Personnalisé  
 

est réalisé. 

3.6.2 L�évaluation 
des besoins en santé 



Objectifs Moyens mobilisés

santé des personnes 

Travailler en réseau 

et en partenariat 

acteurs

régression et les 

Adaptation des activités 



Les actions de prévention 

  
dentaire 

  
  
  
  
  

Les activités rééducatives 

3.6.3 Le travail en équipe 
pluridisciplinaire  

Travail de plus en plus en lien avec 

ses interventions sont tournées dans le sens 

situation.

3.6.4 Le suivi de la santé  

coordonner les interventions et d�assurer 

 « Des formations sont engagées.
Des activités sont adaptées.»



La culture� de l�inclusion

culturel avec la population et nos partenaires 

de posture pour regarder les personnes dans 

leurs capacités culturelles personnelles et 

collectives. 

Accès aux loisirs

Durant les périodes de vacances scolaires de 

proposées. 

par les personnes dans les groupes 

L�accès aux informations et à 
l�expression 

Les Débats citoyens� 

adapté sont licenciés. La licence leur 



Des manifestations festives et des 
temps forts rythment l�année

  
  
  Les anniversaires

  
   

etc.

reconsidérer la situation des personnes 

envisager l�entrée dans une structure plus 

adaptée.

Démarche d'amélioration continue à 
l'Apei de Lens et environs

proposer ainsi d�éventuels relais inter et 







A chaque compétence est associé un 
savoir, un modèle théorique, un savoir-
faire, un outil pratique et un savoir être, 
conditions affectives et relationnelles. Il 
est impossible de pouvoir disposer de 
toutes les compétences, en un même 
lieu ou chez une même personne.
Dès lors, il faut créer des réseaux de 
compétence. Consulter celui qui est 
le plus compétent pour répondre aux 
questions qui se posent.

Des professionnels aux compétences 
multiples et variées, capables de mettre en 
application des actions d�accompagnement 
et d�activités adaptées. 

Le recrutement des professionnels

Monsieur Jacques BRELOT, 
Président de l�Association 
reçoit en janvier, l�ensemble 
des professionnels recrutés 
en contrat à durée 
indéterminée, au cours de 
l�année précédente. 

et les directeurs des structures et la 

c�est l�occasion pour les uns et les autres 

La Convention collective 

4.1.1 Le personnel salarié

Les missions des professionnels 

vertu des pouvoirs délégués par le conseil 

directeur agit par délégation et sous l�autorité 

celui-ci pour toutes ses actions ou celles de ses 

ses dirigeants.

Le comité de pilotage permet au 
directeur de rendre compte aux 
instances dirigeantes de sa gestion, de 
son organisation et de l�administration 
des structures et des projets, dont il a 
la responsabilité.



er

Le rapprochement des deux 
établissements permet une dynamique 
transversale et une mutualisation des 
moyens !

LOGISTIQUE PROJET
Activité

Humains
Intelligence
collective

L�ensemble de ces opportunités a permis 
d�établir l�indispensable corrélation 
entre « besoins des personnes » et « rôle 
et fonction de chaque professionnel » 

de vie des personnes et de leur entourage. 

L�accueil d�un nouveau professionnel

les grandes lignes et perceptives de travail 

pour toute personne entrant dans la structure. 

  Le contrat de travail

  
   
   

des intervenants.

  Le livret d�accueil des usagers

  
personne accueillie

  



  Le conseil de la vie sociale

  
  
  

4.1.2 Les effectifs et 

4.1.3 Organisation des services

Direction - Encadrement

Administration - Gestion

Médical � Para médical

Socio-Educatif

1

Services généraux

Agent de service intérieur

TOTAL 9,87 ETP

DIRECTION DE POLEADMINISTRATIF
ET COMPTABLE

CHEF DE SERVICE 1 ETP

MEDECIN
PSYCHIATRE

PSYCHOLOGUE

EQUIPE EDUCATIVE
AGENT ENTRETIEN

AGENT DE SERVICE



4.1.4 L�Organigramme

La réunion générale d�équipe

La réunion hebdomadaire de régulation

réunion de régulation est l�instance de 

La réunion de régulation nécessite la 

pour prévenir d�éventuelles situations de 

La démarche de bientraitance exige 

les pratiques pour une prise de recul 
régulière des professionnels, et une 
mise en acte rigoureuse des mesures 

préconise pour améliorer les pratiques : 
culture de questionnement permanent.

Extrait des recommandations des bonnes 
pratiques professionnelles  de  l�agence 

nationale de l�évaluation et de la qualité des 
établissements et services sociaux et médico-

sociaux ANESM

Les réunions d�évaluation du projet 
personnalisé

Les réunions de service



sont : 

  
instances représentatives du personnel 

  

  

L�évaluation interne des compétences

L�entretien individuel est un acte de 

Qualité de Vie au Travail

en résulte. 

Les intervenants extérieurs



et d�échange sur le territoire

Le réseau accueil temporaire

spécialisée participent au réseau de 

d�évaluation.  

La Fabrik à projets 

lien entre les acteurs du territoire. 

personnes

de Lens et environs. 

L�Equipe Pluridisciplinaire d�Evaluation 
de la Maison Départementale 
des Personnes Handicapées

de cette instance.



La participation et le concours de   

  
  

et la signature de la convention de stage.

transgression est sanctionnée. 

L�ensemble des actions des bénévoles 
et stagiaires induit des regards plus 

occasionnels et il peut être également 
sources de questionnement et 

d�enrichissement pour les professionnels.

Paroles de stagiaires

Zoom sur une stagiaire du  SAJ...

Cécile DECALION. J'ai 26 ans et je suis 
stagiaire Monitrice-éducatrice à l'AFERTES 
d'Avion. Dans le cadre de ma formation, 



j'effectue un stage au Service d'Accueil de 
Jour "Le Domaine des Écureuils" de Bully-
les-Mines. Mes missions en tant qu'étudiante 
en formation sont  de participer à l'action 
éducative, à la prévention, à l'animation et 
à l'organisation de la vie quotidienne, pour 
développer ou maintenir les capacités de 
socialisation, d'autonomie, d'intégration et 
d'insertion des usagers, en fonction de leurs 
besoins, demandes, capacités, limites et de 
leur histoire. En tant que future Monitrice-
éducatrice, j'ai un rôle de mise en �uvre et 
de coordination du projet personnalisé de la 
personne à travers le collectif. Ainsi, je suis 
présente au SAJ du lundi au vendredi de 
9h à 16h. Cela me permet d'accompagner 
les personnes tout au long de la journée 
dans les actes de la vie quotidienne, par 
le biais de diverses activités mises en 
place par l'équipe et de me familiariser 
avec les difficultés, questionnements 
et problématiques auxquelles ils sont 
confrontés au quotidien. 

Lors de mon stage, je me suis davantage 
intéressée à la question de l'accompagnement 
à la vie affective et sexuelle des personnes 
accueillies, qui fait partie, de façon présente, 
du quotidien. En effet, j'ai pu constater 
qu'il y a plusieurs couples au sein du SAJ 
et que parfois, ils se trouvent confrontés 
à des comportements inadaptés (étreintes 
sexualisées, découverte du corps de l'autre 
dans les espaces collectifs ...), ce qui 
peut engendrer de la gêne chez les autres 
personnes. Dans mon rôle j'ai pour mission 
d'intervenir dans le cadre de la prévention 
et de favoriser le "vivre-ensemble" et 
l'épanouissement des personnes au 
sein du collectif, tout en leur permettant 
également de s'épanouir et de vivre, d'être 
reconnu au SAJ en tant que couple. Ainsi, 
j'ai pensé mettre en place un projet "ciné-
débat " en projetant le film "tu veux ou tu 
peux pas" (film réalisé par Laurent Evrard 
et tourné par les résidents du Foyer de Vie 
"Le Rex Meulen », des Papillons Blancs 
de Dunkerque. ) Qui aborde l'affectivité et 

la sexualité des personnes accueillies. La 
projection s'est faite en partenariat avec 
le foyer de vie "les Glycines", ce qui nous 
a permis d'avoir accès à un espace assez 
grand afin d'inviter davantage de personnes 
des deux structures, les membres des 
équipes éducatives, ainsi que les familles 
qui le souhaitaient. Ce film a servi de support 
pour animer le débat et m'a permis de 
m'appuyer sur des situations concrètes afin 
de favoriser la prise de parole et un temps 
d'échange qui fut riche en informations et en 
partage d'expériences, venant notamment 
des personnes elles mêmes.

Cette expérience professionnelle m'a 
permis de développer des compétences de 
prise de parole devant un groupe, ce qui est 
important dans le cadre de mon futur métier, 
tout en employant un langage adapté afin 
que toutes les personnes présentes et se 
sentent investies dans le débat . De plus, 
il m'a fallu mobiliser le sens de l'écoute, 
d'empathie et de confiance,  important car 
la thématique "vie affective et sexuelle" est 
délicate à traiter au vu de la nature intime et 
personnelle de celle-ci. Je me suis enrichie 
de cette expérience et du partage et des 
échanges avec les personnes mais aussi 
avec les parents, qui ont su faire part de 
leurs craintes, leurs questionnements, ou 
avis et enfin avec les professionnels qui ont 
partagé leurs pratiques et leurs difficultés 
lorsqu'ils se trouvent confrontés à cette 
thématique. 



est un outil essentiel de la gestion des 

recueille l�avis des instances représentatives 

L�objectif des formations consiste à placer 
les professionnels en recherche, afin 
qu�ils s�interrogent sur leurs pratiques et 
leur implication. 

  

  

  
  

La culture... de l'inclusion

Une volonté partagée avec nos nombreux 
partenaires



Le travail en réseau et en partenariat 

de l�institution. Il repose sur une volonté 

Principes de cette collaboration avec les 
partenaires

 il 
faut créer des réseaux de compétence. 

« La seule voie qui offre quelque 
espoir d�un avenir meilleur pour toute 
l�humanité est celle de la coopération 
et du partenariat ».

Les actions 

 peuvent 
avoir des effets bénéfiques sur la qualité 
du « vivre ensemble » dans la cité.

L�environnement est susceptible de 
pouvoir être plus ouvert et plus accueillant 
au public des établissements.

L�ouverture de certaines prestations ou actions 



vecteur de lien social et s�engage dans l�égalité 

d�accueil.

structure d�accueil. 





Accompagner c'est se placer ni devant, 
ni derrière, ni à la place. C'est être à 
côté. 

Joseph Templier

L�accompagnement 

valeurs et ces connaissances soutiennent 

L�entrée de la Personne adulte s�inscrit 
dans un parcours de vie qu�il faut 
découvrir, non pas dans le but de contrôler 
ni par curiosité mais uniquement dans 
celui, de reconnaître le Projet de Vie de la 
personne. Respecter son choix de vie et 
l�expression de ses attentes, de ses désirs, 
sont autant d�éléments indispensables et 

l�organisation de l�institution et serviront 
de préalables indispensables, à la mise en 
�uvre de son projet personnalisé.

Les procédures 

L'obligation pour les établissements du 
social et médico-social de constituer un 
dossier usager unique.

Dans ce dossier usager se trouve 

Le contenu du dossier de la personne

Le dossier de la personne est un outil nécessaire 

(Logigramme de la 
procédure d�accueil, d�admission et de sortie, 
présenté en annexe).



Commission de pré-admission
L�accueil d�une nouvelle personne ne peut 

  La directrice

  
  
  
  

sont connues par l�Association.

des situations et la singularité des personnes 

restent inscrites ensuite sur la liste d�attente.

rendez-vous en présence du représentant 

  Livret d�accueil

  

  
  

  Les conditions d�accueil 

  
  

avec la personne et/ou son représentant légal 



L�accueil est précédé d�une rencontre avec 

de vie de la personne.

« Le respect d�autrui, le souci de son 

regard comme semblable et comme 

acteur responsable de sa vie » 

G. PAGES

conditions de sécurité et de socialisation 

la personne. Il ne peut s�agir d�une rupture avec 

Dans tous les cas de sortie de la personne de 

donc une éthique pour les acteurs 

et permanente à l�égard d�autrui et donc 
l�acceptation d�une prise de risque à 
son égard »

J.B Paturet 
Extrait du projet Associatif 2007-2011 



réunions sont organisées au cours de l�année. 

Le statut de citoyen

sa place dans la société. La participation des 

Des instances représentatives et 
participatives des personnes  

part, posséder une part de quelque 
chose pouvant être une propriété ou 
un pouvoir. En conséquence susciter 

seulement former des individus, les 
instruire, les animer, mais aussi, et peut-
être surtout, se préparer à partager une 
part du pouvoir, de la puissance� »

R. Meister



Le Conseil de la Vie Sociale 

Il se réunit quatre 
fois par an et son Président est une des 
personnes accueillies.
l�avis et les propositions sur toutes les 

  
  L�organisation intérieure et la vie 

  

  
  
  

  
  
  

  
développées en partenariat

D�autres formes de participation des 
usagers 

Dans l�esprit et en pratique, la participation 
requiert, de mettre à disposition des 
personnes, les moyens d�y parvenir. 
Des questions préalables doivent être 

 

Les personnes disposent-elles de 

Des instances de « Débat Citoyen » sont 
régulièrement organisées au Pôle Habitat 
et Vie Sociale. 
La réunion d'expression est organisée 

La commission de vigilance permanente 
s�inscrit dans le cadre du protocole 

l�Association.

Prendre part à cette idée de la 
participation pleine et entière, de la 
personne en situation de handicap 
intellectuel s�inscrit dans les valeurs et 
les actions de l�établissement. C�est une 
philosophie particulièrement développée 
au Service d�Accueil de Jour et à l�Apei 
de Lens et environs. Des professionnels 
s�engagent au côté des usagers, dans les 
différentes instances représentatives.

organisées par les personnes elles-

que l�association de 
personnes en situation de handicap 



intellectuel : « Nous Aussi » s�est créée. 

 

réunissent et éditent un journal « Le Clin 
d��il »

et participantes dans cette instance.

La commission experte
Facile À Lire Et À Comprendre

  
  
  

  

  
  
  
  



  

  
  

  

La commission S3A
L'Apei de Lens et environs 

développe des actions 

intellectuelles. Des personnes et des 

Toutes ces actions s�inscrivent dans nos 
missions et contribuent à la promotion 
de la qualité de vie des personnes et à la 
reconnaissance du statut de Citoyen. 

« Qu'est-ce qu'un citoyen qui doit 
faire la preuve, à chaque instant, de sa 
citoyenneté ? »

Pierre Bourdieu





Deux des enjeux essentiels de 
l'évaluation sont de conduire 
les changements nécessaires et 
d'apporter les améliorations en continu 
et d'associer les parties prenantes à 

préconisations d'amélioration.

personnelles et sa relation avec les 

« L�ensemble des caractéristiques et 
des valeurs de l�association et de ses 
structures, qui lui confère l�aptitude et 
la volonté de satisfaire à des besoins et 
aux désirs exprimés ou implicites de la 
personne handicapée » 
Groupe de référence « Mise en �uvre de la 

démarche qualité » � 2002.

L�association a fait le choix d�une 
démarche participative.

Des comités opérationnels :



L�amélioration continue de la qualité est 
conçue comme une opportunité et un levier
pour générer le changement. 

ll s�agit d�un processus d�apprentissage et de 

6.2.1 L�évaluation au quotidien

Le Service d�Accueil de Jour s�inscrit dans 
une dynamique transversale :

Le comité de direction

Même si chaque structure est marquée 

tous, chacun contribue au collectif 
dans une démarche plus globale, dans 
un but de complémentarité. 

Extrait du Projet Associatif 2007-2011

Le Service d�Accueil de Jour s�inscrit dans 
une recherche de cohésion :

La réunion de direction

La réunion générale d�équipe

La réunion hebdomadaire de régulation



Les réunions de projet personnalisé

Les réunions de service

Le comité de pilotage

La Commission de vigilance permanente

L�énoncé des dispositions propres à 
garantir les droits des usagers

instance de consultation des personnes.... 

Chaque outil est adapté par 
la commission experte « 
Facile A Lire et à 
Comprendre » à l�Apei de 
Lens et environs. Après 

validation du comité de direction, il 
est traduit en « Facile A Lire et à 
Comprendre » dans chaque structure.

Le protocole de la prévention et de la 
lutte contre la maltraitance

  

  

  

  

6.2.2 L�évaluation interne et 
l�évaluation externe

l�Association.

L�évaluation porte sur les points 
suivants :

  Le respect des droits des personnes 

  



personnalisation de l�intervention

  
  

  
  

L�évaluation externe

  

  

6.2.3 Fiches actions établies dans 
le cadre du CPOM

L�Apei de Lens et environs a signé un contrat 

et services de l�Apei de Lens et environs.

Les actions concernent trois domaines :

Domaine d�action n°1 : Mode de gestion, 
d�organisation et de gouvernance

  

Domaine d�action n°2 : Qualité de 
l�accompagnement

  

  

  

  

  

  
tous

Domaine d�action n°3 : Inscription dans la 
mise en �uvre des politiques publiques

  
partenaires du territoire pour innover 

services

  







Septembre 2014 Septembre 2014 Septembre 2014 Septembre 2014 

de l�Apei de Lens et environs accueille les 

un espace culturel ouvert et partagé avec le 

la culture sur le territoire et les élus.

Inauguration du Service d�Accueil de Jour
« Le Domaine des Ecureuils »



Invitation du 22 Avril 2016Invitation du 22 Avril 2016Invitation du 22 Avril 2016Invitation du 22 Avril 2016

Donner une vraie place au handicap

Plus de 450 
invités

Inauguration 

le 22 avril 2016 

de la yourte



Développer l'accès à la vie dans la cité des personnes accompagnées
Et contribuer à l'avènement d'une société plus inclusive

De l'intégration à l'inclusion... !

Michel CROQUELOIS

« La culture, c'est l'autre, venu d'ailleurs et que je ne 
connaissais pas. Je vais vers lui, il m'apprend son monde et 
il agrandit le mien. A l'autre j'ouvre ma résidence, j'ouvre mon 
savoir, et pourquoi pas mon c�ur ? Ce qu'il m'apprend fait que 
j'ai moins peur de l'inconnu. Plus de culture, c'est moins de 
peur, moins de préjugés. Je suis moins ignorant. J'ouvre mon 
monde et l'autre n'a plus peur de moi, il ne m'évite plus. La 
culture, je suis plus riche, toujours plus riche, d'une richesse 
qui ne se compte pas en argent mais en émotions� »

culturel. Les invités ont ensuite partagé le verre 



Septembre 2016Septembre 2016Septembre 2016Septembre 2016

Ecriture du livre « Tactique de plomb à 
Bourgville » par les personnes du Foyer et 
du SAJ, François Annycke, coordinateur 
de l�Association Colères du Présent et 
Thierry  Moral conteur  

Thierry MORAL est conteur, 
comédien et auteur

-

pagner les personnes 

-

-

de vie s�est déroulé le vendredi 

participants se sont retrouvés 

ensuite avec d�autres auteurs 





c�est créer du lien 

social et c�est ce lien 

les acteurs et les 

littérature. La galerie des 4 saisons a été 

Zoom sur un chantier-école innovant

cadre d�un partenariat entre l�Apei de Lens 

en rénovant un ancien atelier. Ils ont créé 

des liens.

Inauguration de la Galerie des 4 saisons

Vendredi 7 septembre 2018Vendredi 7 septembre 2018Vendredi 7 septembre 2018Vendredi 7 septembre 2018



Zoom sur la convention, 
un jardin pour tous

de partenariat.

c�est au-delà le pouvoir 
de la rencontre�. l�acceptation�

sera réalisé dans l�espace culturel de l�Apei de 

« Droit à vivre ensemble dans le 
respect des différences de mixité, 
mixité sociale, mixité d�origine, mixité 
générationnelle� »

En 2019En 2019En 2019En 2019





et leur entourage.

social et du secteur sanitaire et d�envisager 

des réponses pour les personnes en situation 

les partenaires. Les personnes ont été partie 

d�agir et de décider de sa vie.  

s�ouvrir davantage et 

Le regard porté sur les 

personnes en situation 

dite inclusive. 

pensants et apprenants.



maintenir vivante et approfondir la 
richesse humaine qui se déploie à la 
faveur des accompagnements, et à 
soutenir les professionnels dans leur 

de plaisir professionnels. 

Extrait des recommandations des bonnes 
pratiques professionnelles de l�agence 

nationale de l�évaluation et de la qualité des 
établissements et services médico-sociaux.







INCLUSION NUMERIQUE

ACCOMPAGNEMENT A LA CITOYENNETEFICHE ACTION                                                                                                                               

CONSTAT-  ETAT DES LIEUX 

OBJECTIFS

PRESENTATION DE L�ACTION

de ses droits et ce au travers des diverses 

 

MOYENS MOBILISES

 

DELAI DE REALISATION

 

INDICATEURS ET / OU MODALITES 
D�EVALUATION DE L�ACTION



INCLUSION SOCIALE 

ACCOMPAGNEMENT A LA CITOYENNETEFICHE ACTION                                                                                                                               

CONSTAT-  ETAT DES LIEUX 

OBJECTIFS

  
personnes.

  

personnes. 

  

  

  
et en partenariat. 

  

dans la vie de la cité.

  

  Développer la créativité et l�esprit d�initiative. 

PRESENTATION DE L�ACTION

  

personne. 

MOYENS MOBILISES

  

  

  

  

  

  

  

  

DELAI DE REALISATION

  

INDICATEURS ET / OU MODALITES 
D�EVALUATION DE L�ACTION



ADAPTATION DU RYTHME DE VIE

PROJET PERSONNALISÉFICHE ACTION                                                                                                                               

CONSTAT-  ETAT DES LIEUX 

se produire dans le parcours de la personne. 

OBJECTIFS

la population 

PRESENTATION DE L�ACTION

population 

personnes de se détendre

MOYENS MOBILISES

 Les partenaires 
 Les prestataires

DELAI DE REALISATION

 



Projet d�Etablissement en
Facile A Lire Et A C

Merci à

Frédéric Hallo et à Jean-Marc Loyez

Sommaire en Facile A Lire et A Comprendre 

....................................................................

 ...................................

 .................................................................................................................

 ..............................................................................................

 ......................................................................................................  

 ..........................................................................................

 ................................................................................

 .........................................................

 ...............................................................

 ......................................................   



Le Projet d�Etablissement c�est quoi ?

- Inclusion sociale



Le Président de l'Apei de Lens et environs.

« Il y a une richesse en chacun de nous ». 

autres.



On partage les 3 valeurs de L�Apei de Lens.

Le respect

La solidarité

       L'action

Action

                



Le SAJ : c�est quoi ?



C�est pour qui ?

Qu�est ce qu�on y fait ?



Les personnes peuvent se présenter 

             

                                      

Elles donnent leur avis sur tout.

Les personnes participent aussi 

Clin d��il



NOUS AUSSI
Association de personnes 

et des devoirs.  

Le livret d�accueil.

Le règlement de fonctionnement.



La charte des droits et libertés.

Le contrat de séjour.

Le protocole de prévention 
et de lutte contre la maltraitance.  



La commission de vigilance permanente

parle des situations 

 

de l�Apei de Lens et environs. 



Dans quelle ville et le SAJ ?

Lens et de ses environs. 



Les professionnels qui nous accompagnent.

1 Directrice



Les partenaires du SAJ ?

  

Elles participent à la vie de l�établissement.  

 

Nous partageons des actions ensemble. 

Nous partageons des activités et des débats.  



Les partenaires du Pôle Habitat et Vie Sociale

Ils nous aident à vivre dans la cité comme 
tous les citoyens.



Avoir accès à tout pour tous

INCLUSION NUMERIQUE

FICHE ACTION : 1

ACCOMPAGNEMENT A LA CITOYENNETE

Je suis citoyen Moi aussi je veux 
être connecté et 
communiquer 



Avoir accès à tout pour tous

INCLUSION SOCIALE

FICHE ACTION : 2

ACCOMPAGNEMENT A LA CITOYENNETE

Droits et devoirs

 Les personnes participent à une société inclusive



PROJET PERSONNALISE

ADAPTATION DU RYTHME DE VIE

FICHE ACTION : 3

PERMETTRE DES MOMENTS DE DÉTENTE ET D�ÉCOUTE

Ecoute
Détente

Groupe 
de

parole

Activités 
exceptionnelles




